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ARTICLE 5

Après la troisième phrase de l'alinéa 33, insérer la phrase suivante :

« Ce comité est constitué à parité de femmes et d'hommes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet du présent amendement est d’assurer une composition paritaire du comité de scientifiques.

L'égalité entre les femmes et les hommes est en effet « la grande cause du quinquennat », ce qui 
suppose un engagement fort du Gouvernement, y compris au cœur d'une période aussi 
exceptionnelle, pour œuvrer à ce que les femmes puissent prendre toute la place qu'elles méritent au 
sein de toutes les instances.

La parité n'est pas un dogme. C'est une garantie de n'écarter personne dans la prise de décision, tout 
en permettant d'en garantir son efficacité et son acceptation par la population.


